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es Le cas de la documentation  

à l’université Paris-Est :

Du Polytechnicum  
de Marne-la-Vallée  
à l’université Paris-Est

Située à l’est de Paris, la cité Des-
cartes (ville nouvelle de Marne-la-Val-
lée) regroupe sur son territoire des 
établissements d’enseignement supé-
rieur et de recherche qui ont, dès l’ori-
gine, mis en place des coopérations 
sur divers plans : incubateur d’entre-
prises, réseau à haut débit, accueil des 
chercheurs et doctorants étrangers, 
construction d’une résidence interna-
tionale, mais aussi documentation… 
Ces actions de coopération stratégique 
ont été menées dans le cadre du Poly-
technicum de Marne-la-Vallée, une 
association créée il y a une quinzaine 
d’années, devenue en 2001 un GIP 
(Groupement d’intérêt public) fédé-
rant les projets communs de dix-huit 
établissements aux statuts et tutelles 
divers (voir encadré no 1).

« Sciences et technologies », « Ville, 
territoire et environnement », « Entre-
prises, services » sont les domaines de 
recherche privilégiés, pour lesquels il 
existe des laboratoires de recherche 
en cotutelle ainsi que des masters 
2e année, cohabilités entre établisse-
ments. Le GIP a été également à l’ori-
gine de la naissance du pôle de com-
pétitivité « Advancity : Ville et mobilité 
durables », organisé autour de trois 
thématiques : aménagement et gestion 
de la ville, habitat et construction, mo-
bilité des personnes et des biens.

La fin de 2009 est marquante pour 
le Polytechnicum de Marne-la-Vallée, 
dans la mesure où il cesse d’exister 

sans pour autant que les principes de 
coopération et de mutualisation qui le 
structuraient disparaissent. La mutua-
lisation demeure en effet un axe fort 
dans le cadre de l’université Paris-Est 
(UPE) 1, l’un des premiers PRES (Pôle 
de recherche et d’enseignement supé-
rieur), constitué par décret du 21 mars 
2007. L’ensemble des compétences du 
GIP va être transféré au PRES, dont le 
périmètre est plus large : l’université 
Paris-12 Val-de-Marne, l’ENVA (École 
nationale vétérinaire d’Alfort) 2 et le 
pôle de compétitivité « Advancity : Ville 
et mobilité durables » font partie des 
membres fondateurs ou associés (voir 
encadré no 2).

Nul doute que l’existence du Po-
lytechnicum de Marne-la-Vallée aura 
joué un rôle dans la naissance et la 
constitution de l’université Paris-Est, 
dont les missions sont orientées vers 
la création d’une université attractive 
aux niveaux national et international : 
ouverture de la recherche au monde 
professionnel, attention à la profes-
sionnalisation et à l’insertion des étu-
diants, contribution au développement 
économique et social du territoire, 
signature commune des publications 
scientifiques, délivrance du doctorat 
et qualité des écoles doctorales. Après 
une première phase active d’opération-
nalisation en 2007-2008, où les forces 
de recherche ont été structurées en six 
grands départements scientifiques, 
l’UPE travaille actuellement à la coor-
dination des politiques scientifiques, 

1. www.univ-paris-est.fr/fr
2. www.vet-alfort.fr

Christine Stotzenbach
Bibliothèque universitaire 
Université Paris-Est Marne-la-Vallée
Christine.Stotzenbach@univ-mlv.fr

Conservateur des bibliothèques, 
Christine Stotzenbach dirige la 
bibliothèque de l’université Paris-Est 
Marne-la-Vallée. Elle a été auparavant 
responsable du Service des périodiques 
à la Bibliothèque interuniversitaire 
de médecine. Elle est l’auteur de 
« Sciences, technologies, médecine : 
les bouquets ont-ils un avenir ? » 
(Documentaliste – Sciences de 
l’information, 2008, no 2).

D’une politique De Site  
à une politique D’établiSSement



 Le cas de la documentation à l’université Paris-Est :

 bbf : 2009  29 
 Paris, t. 54, no 6
 bbf : 2009  29 
 Paris, t. 54, no 6

bilitée à délivrer le diplôme de docto-
rat, a également choisi le dépôt sous 
format électronique, géré par les ser-
vices documentaires de l’UPEMLV, de 
l’université Paris-12 et de l’École des 
ponts ParisTech 3. Cela a nécessité en 
2009 une harmonisation des prati-
ques (dépôt et signalement dans le lo-
giciel STAR – signalement des thèses 
électroniques, archivage et recherche) 
et conduira à une diffusion des thèses 
des docteurs de l’UPE principalement 
dans HAL archives ou vertes 4.

la formation à l’iSt des doctorants

Dès la création du PRES, les ser-
vices documentaires de l’UPEMLV et 
de l’École des ponts ParisTech ont créé 
une formation documentaire com-
mune aux primo-doctorants du site 
Cité Descartes, formation généraliste 
financée par le département des Étu-
des doctorales du PRES.

L’arrivée de l’université Paris-12 
parmi les membres fondateurs de 
l’UPE a conduit à donner plus de 

3. www.enpc.fr
4. Hyper articles en ligne : 
http://hal.archives-ouvertes.fr

Cinq éléments de structuration 
présents et à venir

le dépôt légal des thèses  
sous format électronique

L’UPEMLV, après avoir procédé au 
dépôt mixte des thèses (imprimé plus 
électronique) dès 2002, est l’une des 
rares universités à avoir opté en 2007 
pour le dépôt légal des thèses sous 
leur seule version électronique. L’UPE 
(PRES) devenue, de par la volonté de 
ses fondateurs, l’unique structure ha-

à la mise en place d’une structure 
commune de valorisation, à l’harmo-
nisation des cartes de formation et à 
la création de masters communs inter-
nationaux (voir encadré no 3).

La documentation : 
un service d’appui 
à la recherche et à 
l’enseignement

De polydoc à upedoc

Créé il y a une dizaine d’années 
à l’initiative de la bibliothèque de 
l’UMLV (université de Marne-la-Val-
lée), Polydoc fut un des groupes de 
travail du Polytechnicum, rassem-
blant les services documentaires des 
principaux membres du GIP autour 
d’objectifs communs : mutualisation 
des abonnements aux ressources élec-
troniques (bases de données et bases 
de revues en texte intégral), harmoni-
sation des politiques documentaires 
dans certains domaines, visibilité des 
collections disponibles sur la Cité Des-
cartes, accès facilité aux bibliothèques 
pour les usagers. Le bilan de l’activité 
de Polydoc fait ressortir l’extrême im-
portance de la mutualisation des res-
sources électroniques : sans elle, cer-
tains établissements n’auraient pas été 
en mesure d’offrir à leur communauté 
l’accès à des bases de données coû-
teuses.

Le groupe UPEdoc, créé en 2009 
dans le cadre du PRES, se positionne 
dans la continuité tout en orientant 
son activité vers la documentation. 
Prenant appui sur l’expérience de tra-
vail collaboratif antérieure – fédération 
des compétences et optimisation des 
moyens –, il a adressé aux instances de 
l’UPE des « propositions pour un axe do-
cumentation », rédigées par les respon-
sables des services documentaires des 
membres fondateurs, fait un rapide 
bilan et établi un cadre d’action pour 
le futur proche.

Encadré 1 • Polytechnicum  
de Marne-la-Vallée * 

CEE (Centre d’études de l’emploi) 

CFA (Centre de formation d’apprentis Des-
cartes)

CFA Ingénieurs 2000 

CSTB (Centre scientifique et technique du 
bâtiment) 

CNAM (Conservatoire national des arts et 
métiers) 

EAVT (École d’architecture de la ville et des 
territoires)

ENPC (École des ponts ParisTech) 

ENSG (École nationale des sciences géo-
graphiques) 

ENS (École nationale supérieure Louis- 
Lumière) 

ESCI (École supérieure de commerce inter-
national) 

ESIEE (École d’ingénieurs des sciences et 
technologies de l’information et de la com-
munication) 

ESIEE Management 

ESIGETEL (École supérieure d’ingénieurs 
en informatique et génie des télécommu-
nications) 

IRES (Institut de recherches économiques 
et sociales) 

IFU (Institut français d’urbanisme, Univer-
sité Paris-8) 

INRETS (Institut national de recherche sur 
les transports et leur sécurité) 

LCPC (Laboratoire central des ponts et 
chaussées)

UPEMLV (Université Paris-Est Marne-la-
Vallée)

* www.polytechnicum.org

Encadré 2 • Université Paris-Est * 

Les membres fondateurs

• École des Ponts ParisTech 
•  ESIEE Paris 
•  LCPC (Laboratoire central des ponts et 

chaussées) 
•  Université Paris 12 Val-de-Marne 
•  UPEMLV (Université Paris-Est Marne-la-

Vallée)

Les membres associés

•  CSTB (Centre scientifique et technique 
du bâtiment) 

•  ENSAVT (École nationale supérieure 
d’architecture de la ville et des territoi-
res)

•  ENVA (École nationale vétérinaire d’Al-
fort) 

•  INA (Institut national de l’audiovisuel)
•  INRETS (Institut national de recherche 

sur les transports et leur sécurité) 
•  Pôle de compétitivité « Advancity : Ville 

et mobilité durables »

* www.univ-paris-est.fr
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libre d’autoriser ou non cette pratique, 
facilitateur ou frein selon les cas.

La création de l’UPE ouvre de nou-
velles perspectives et offre des oppor-
tunités : le transfert des compétences 
du GIP vers le PRES, aujourd’hui la 
nouvelle structure juridique porteuse 
de la mutualisation, est l’occasion de 

passer d’une logique de site à une lo-
gique d’établissement, a priori plus 
favorable pour les négociations avec 
les éditeurs. L’UPE, en tant qu’EPCS 
(établissement public à caractère 

Pour réaliser la mutualisation, le 
groupe Polydoc a fonctionné selon 
les principes du consortium Coupe-
rin, dont chaque établissement est 
membre : abonnements mutualisés, 
grilles de répartition du financement 
en fonction de critères établis en com-
mun (essentiellement le poids respec-
tif des établissements en 
nombre d’ETP – équiva-
lent temps plein – glo-
bal ou par discipline), 
conventions entre les 
membres et le GIP. À 
la demande de Polydoc, 
ce dernier est devenu en 
2005 la structure juridi-
que porteuse de la mu-
tualisation (commandes 
et règlement des factures 
aux éditeurs, signature 
des licences, factura-
tion aux établissements 
abonnés). Les ressources 
électroniques concernées 
– six bases de données 
de niveau recherche et 
trois de niveau enseigne-
ment – ont nécessité un 
important travail de coor-
dination entre les mem-
bres du groupe pour leur 
choix, pour les négocia-
tions avec les éditeurs et 
le suivi annuel de cha-
que dossier auprès du 
consortium Couperin et 
du GIP. Il est à noter que le finance-
ment mutualisé par plusieurs établis-
sements d’un même site géographi-
que dépend complètement de l’éditeur 
commercial du produit électronique, 

 visibilité et de cohérence à cette for-
mation, étoffée en nombre d’heures 
et spécialisée par thématique. L’objec-
tif d’élaborer un référentiel commun 
est atteint, permettant de délivrer, dès 
la rentrée prochaine, des formations 
communes à l’information scientifi-
que et technique sur les sites Cité Des-
cartes et Créteil.

La définition d’une politique 
documentaire

Le groupe Polydoc avait travaillé 
à la définition d’une politique docu-
mentaire dans deux secteurs parti-
culiers. Il avait mené une réflexion 
sur les collections dans la thématique 
« Ville, urbanisme », partagée par plu-
sieurs établissements selon différentes 
approches (architecturale, organisa-
tionnelle, sociale, etc.) et une étude 
de recouvrement entre les revues im-
primées présentes à l’UPEMLV et à 
l’École des ponts, afin de déterminer 
une politique commune d’abonne-
ments. La réflexion qui devait aboutir 
à une cartographie des collections lo-
cales sur l’urbanisme n’a pas été pour-
suivie, faute d’accord sur une grille de 
lecture applicable partout. L’étude de 
recouvrement a montré qu’il n’y avait, 
en réalité, pas d’abonnements en dou-
ble pour les revues de niveau recher-
che, seulement quelques doublons 
 inévitables parmi les revues généra-
listes.

UPEdoc a pour projet de clari-
fier les choix d’acquisition pour la 
documentation imprimée, en tenant 
compte de l’évolution prévisible de la 
recherche et de l’enseignement dans le 
contexte de l’UPE. La rédaction d’une 
charte documentaire commune aux 
différents membres fait partie de ses 
pistes de travail pour 2010-2011.

la mutualisation des ressources 
électroniques

Les ressources électroniques de-
meurent un élément majeur de la poli-
tique documentaire : à un moment où 
les forces de recherche de l’UPE sont 
constituées, il est nécessaire de pro-
gresser selon une logique institution-
nelle superposée aux logiques de cha-
cun des membres, dans la continuité 
du travail mené depuis dix ans.

Encadré 3 • Université Paris-Est en chiffres (2007-2008)

Départements de recherche 
Enseignants 
chercheurs  

et chercheurs

Ingénieurs  
et techniciens Doctorants Totaux forces  

de recherche

Culture et société 210 202 412

Organisations, marchés, institutions 242 15 352 609

Ville, transports et territoires 120 21 106 247

Sciences de la vie et de la santé 272 90 98 460

Sciences, ingénieries et environnement 382 86 282 750

Mathématiques et STIC 237 29 200 466

Totaux 1 463 241 1 240 2 944

“Le transfert des 
compétences du 

GIP vers le PRES est 
l’occasion de passer 

d’une logique de 
site à une logique 
d’établissement, a 

priori plus favorable 
pour les négociations 

avec les éditeurs”
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nel qualifié pour être à la hauteur des 
enjeux. Depuis deux ans, l’UPE s’est 
structurée et entre à présent dans une 
phase plus opérationnelle en se dotant 
notamment d’un système d’informa-
tion. Il appartient au groupe UPEdoc 
de se saisir des opportunités, de com-
muniquer sur ses ambitions et sur 
les enjeux du monde de l’information 
scientifique et technique, à l’heure où 
une tutelle unique va piloter le disposi-
tif documentaire pour l’enseignement 
supérieur et pour la recherche. •

Septembre 2009

le portail documentaire  
« université paris-est »

Presque tous les membres de 
l’UPE proposent l’accès à un portail 
documentaire, service plus ou moins 
riche de documents, de liens vers des 
ressources en ligne, de fonctionnalités 
de recherche et autres. Aujourd’hui, 
ces accès sont restreints à des commu-
nautés d’établissement alors qu’ils de-
vraient être ouverts à la communauté 
des chercheurs et doctorants du PRES.

Le groupe UPEdoc a donc proposé 
la création d’un portail documentaire 
intégré au site web institutionnel 
comme point d’accès unique à des res-
sources électroniques et à des services. 
Il permettra, après authentification, de 
disposer de fonctions essentielles telles 
que l’accès distant aux ressources élec-
troniques négociées au nom de l’UPE, 
la recherche fédérée, les services per-
sonnalisés et le travail collaboratif. 
L’enjeu est fondamental à plusieurs 
titres : accès unique à de multiples ser-
vices, visibilité des ressources et opti-
misation de leur usage, fédération des 
compétences et des moyens. Mener un 
tel projet suppose la réalisation d’une 
étude sur les conditions techniques 
préalables et implique une synergie 
forte avec le groupe « métier » infor-
matique de l’UPE.

Par définition fédérative, la struc-
ture du PRES est adaptée au groupe 
« métier » documentation, acteur de 
réalisations communes et porteur de 
projets de coopération par tradition, 
par culture professionnelle et par 
pragmatisme face aux contraintes de 
financement et de moyens en person-

scientifique), a adhéré au consortium 
Couperin début 2009, après vote de la 
décision en conseil d’administration. 
En 2009, les ressources électroniques 
mutualisées sont financées comme 
précédemment par répartition des 
coûts entre les membres, à l’exception 
notable de la base de données Web of 
Knowledge, financée en totalité par 
le PRES à la demande des établisse-
ments abonnés. Le choix de cette res-
source par les instances du PRES tient 
à sa double nature d’outil de référence 
bibliographique et d’outil d’évalua-
tion : il accompagne ainsi la commu-
nauté des chercheurs dès le doctorat 
et constitue un atout précieux pour 
une université ayant l’ambition de se 
positionner au niveau international. 
En 2010, plusieurs licences venant à 
échéance seront à renouveler, l’enjeu 
est de faire comprendre la nouvelle 
donne aux éditeurs, de manière à 
poursuivre et étendre la mutualisa-
tion.

Ces premières évolutions positives 
ont eu lieu à la suite d’échanges entre 
les responsables des services docu-
mentaires et les décisionnaires du GIP 
et du PRES. Les principales difficultés 
rencontrées tenaient à la complexité 
du sujet « ressources électroniques », 
peu propice à des synthèses courtes, 
à la nécessité de trouver des solutions 
acceptables pour une majorité et, sans 
doute aussi, à une communication 
insuffisante sur les enjeux de la docu-
mentation et le travail réalisé à l’ori-
gine par Polydoc.

Le groupe UPEdoc s’est chargé 
d’expliciter la diversité des politiques 
et des offres des éditeurs de ressour-
ces électroniques, leurs modèles éco-
nomiques ainsi que les contraintes ju-
ridiques et techniques qui empêchent 
chaque chercheur et chaque doctorant 
du PRES d’accéder à tout de partout. 
Là réside pourtant l’enjeu fondamen-
tal : offrir à la communauté de l’UPE 
la documentation scientifique en ligne 
disponible dans l’ensemble des éta-
blissements, 24 heures sur 24. À par-
tir des ressources déjà mutualisées, il 
s’agit de construire un ensemble plus 
large de ressources en dénominateur 
commun, accessibles après authenti-
fication dans l’annuaire LDAP (Light-
weight Directory Access Protocol) de 
l’UPE, actuellement en construction.

“Le groupe UPEdoc a proposé 
la création d’un portail 

documentaire intégré au site 
web institutionnel comme point 
d’accès unique à des ressources 
électroniques et à des services”


